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1. PRESENTATION DU GROUPE UNITE 
 

1.1  Le groupe 

 

Depuis plus de 35 ans, le groupe UNITe développe, construit et exploite des centrales de production 

d’électricité locale et durable : des centrales hydroélectriques, des parcs éoliens et des installations 

photovoltaïques.  

UNITe est un groupe, agile, financièrement solide, ancré dans les territoires, avec des compétences 

reconnues, dans le secteur des énergies renouvelables. UNITe conduit sa croissance, avec des 

démarches et des valeurs inscrites dans la durée. 

UNITe est une Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance. Ses principaux actionnaires 

financiers sont : OMNES CAPITAL, BPI-FRANCE et SOCIÉTÉ GÉNÉRALE CAPITAL PARTENAIRES. 

 

 

1.2  Nos atouts  

 

 

Sur le marché de la production d’électricité renouvelable, locale et durable, UNITe bénéficie de 

nombreux atouts pour poursuivre sa croissance : 

• 35 ans d’expérience opérationnelle dans les énergies renouvelables 

• la maîtrise de 3 filières d’électricité renouvelable (Hydroélectricité, Eolien et Photovoltaïque) 

• les convictions et les valeurs d’équipes engagées dans une activité qui a du sens 

• un ancrage territorial fort, grâce à des Hommes et des centrales implantées dans plus de 50 

communes de France 

• l’agilité d’un groupe dynamique, à taille humaine 
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1.3  Nos 35 ans d’expérience 
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1.4  Notre ancrage terr itor ial  

Le groupe UNITe exploite près de 70 sites de production d’électricité locale et durable, répartis sur plus 

de 50 communes en France : 

 

Organisation régional du groupe 

 

 

Localisation des centrales du groupe 
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2. PRESENTATION DE L’ELEVAGE DE M. DELIGEARD 
 

2.1  Localisat ion 

 

 

Localisation du projet à l'échelle du département 

 

 

Localisation du projet à l'échelle communale 
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2.2  L’elevage de poules pondeuses 

L’élevage de poules pondeuses de Monsieur Arnaud Deligeard est situé sur la commune de Tréteau, 

dans l’Allier (03). Cet élevage a été créé en 2013, il est soumis à ICPE conformément à la 

réglementation (rubrique 2111 de la nomenclature ICPE).  

L’élevage accueille ainsi jusqu’à 30 000 animaux équivalents (poule = 1eq-animal). 

Monsieur Deligeard travaille seul sur son exploitation.  

Cet élevage de poules pondeuses est un élevage indépendant spécialisé dans les œufs élevés en 

plein air. Les œufs sont directement vendus par le biais de la coopérative Sanders.  

La surface de l’exploitation est d’environ 7 ha et concerne la parcelle cadastrale suivante : 

 

Section Numéro Lieu-dit Commune Surface (m²) 

E 243 La Grande Ligniere Treteau 100 000 

 

 

Implantation actuelle de l’élevage (source geoportail)  

 

 

Parcelle 

cadastrale 

Parcours 

d’élevage 

Bâtiment d’élevage  
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2.3  Fonctionnement de l’exploitation  

 

2.3.1 Fonctionnement général 

L’élevage de poules pondeuses est lié directement à la coopérative Sanders. L’éleveur reçoit les 

poules dans son bâtiment à l’âge de 20 semaines. Les poules vont alors pondre pendant environ 46 

semaines avant d’être réformées. 

A leur arrivée sur site, elles n’ont pas accès au parcours extérieur pendant les deux premiers mois. Par 

la suite, les trappes du bâtiment sont ouvertes afin qu’elles puissent profiter pleinement des parcours 

enherbés extérieurs. Cependant, elles sont à la recherche continue de zones d’ombres et restent donc 

proche du bâtiment voir ne sortent que peu.  

L’installation des ombrières vise également à créer des zones ombragées en dehors du bâtiment 

d’élevage.  

Les œufs sont récupérés chaque jour et l’entreprise Sanders passe sur site 3 fois par semaine afin de 

leur récupérer.  

Entre deux roulements de poules pondeuses, l’éleveur dispose de 5 semaines de creux sanitaire afin 

de remettre le bâtiment et les parcours au propre.  

 

2.3.2 Gestion des déchets 

 

L’ensemble des déchets de l’élevage est géré selon la réglementation en vigueur. 

Les déchets classiques sont triés selon la filière de tri mise en place localement.  

Les animaux morts sont ramassés immédiatement et stockés dans deux congélateurs. Ils sont évacués 

le jour même grâce à un contrat passé avec une société d’équarrissage, conformément à la 

réglementation spécifique à ce type d’infrastructure. 

Concernant la litière utilisée dans les bâtiments d’élevages (seulement une partie de l’année), celle-

ci est régulièrement ramassée et changée. La litière souillée est stockée puis sera utilisée pour alimenter 

un méthaniseur qui va voir le jour prochainement au Nord de l’exploitation.  

Ce projet de méthaniseur est monté directement par Monsieur Arnaud Deligeard, propriétaire et 

exploitant du site de poules pondeuses. 
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2.4  Histor ique en photographies aeriennes de l’elevage  

 

L’élevage a été créé en 2013 sur les mêmes parcelles qu’actuellement.  

 

Vue aérienne 2001 (source IGN) 

 

Vue aérienne 2012 (source IGN) 
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Vue aérienne actuelle (source IGN) 
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3. PRESENTATION DU PROJET 
 

3.1  La volière photovoltaïque : description 

Le projet consiste en la création d’ombrières d’abris photovoltaïque avec une structure en acier 

galvanisé. La puissance installée sera de 6,47 MWc.  

Aucune consommation d’espace agricole est à prévoir puisque les structures permettront la continuité 

totale de l’activité d’élevage.  

Les abris photovoltaïques espacés les uns des autres d’une distance minimale de 12m de panneaux à 

panneaux sont disposés de manière à couvrir homogènement l’ensemble du site d’étude tout en 

gardant une distance de 20m de part et d’autre du bâtiment d’élevage existant.  

 

 

 

P lan de coupe type de la structure photovoltaïque  
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Le projet entrainera une imperméabilisation extrêmement limitée. Sur chaque structure 

photovoltaïque, les panneaux seront non jointifs ce qui permettra une diffusion des eaux pluviales et 

limitera l’impact sur le ruissellement.  

Il n’y aura pas de terrassement lourd. Il n’y aura pas de surface plancher sous les abris, mais 

uniquement la terre végétale et une végétation herbacée déjà présente aujourd’hui, qui pourra être 

adaptée en fonction des contraintes d’ombrage, en concertation avec l’exploitant.  

Les fondations seront uniquement localisées sous les poteaux, sans présence de plancher là non plus 

et seront adaptées à la topographie du terrain et à la structure du sol (voir paragraphe suivant). 

Les seules zones qui seront concernées par une surface plancher seront les fondations des locaux 

techniques qui seront en béton. La surface totale de plancher sur l’ensemble du projet sera de 45 m². 

 

3.2  Fondations 

 

La technique des pieux battus est la technique envisagée. Les fondations classiques de type pieux 

battus ou vis sont possibles sur des terrains naturels, une profondeur d’environ 1.50 à 2m permettant 

d’assurer la tenue des structures. 

Aucune excavation n’est requise ; pas d’ancrage en béton en sous-sol ; pas de déblais ni de 

refoulement du sol. 

Cette technique de pieux battus est privilégiée en termes de fondations, les emprises au sol restent 

non significatives puisque chaque pieu battu est enfoncé directement dans le sol, comblant les vides 

Si l’étude géotechnique montre la nécessité de fondations différentes, une technique sur pieux sera 

privilégiée. La technique sur pieux nécessite les étapes suivantes : 

• Fouille à la pelle mécanique 

• Evacuation des déblais considérés non pollués. 

• Constitution d’une semelle ou puits en béton armé coulée en une seule étape 

• Mise en place des armatures et pré scellement. 

Les pré scellements seront mis en œuvre au droit de chaque fondation afin de réaliser le réglage et la 

fixation des ossatures supports. 

L’arase supérieure des fondations sera au niveau -0.30m/TN. La liaison entre les fondations et les 

poteaux est de type encastré. 

A ce stade du projet, sans étude géotechnique réalisée, il est impossible de déterminer avec précision 

la technique de fondation qui sera employée.  

En tout état de cause, une étude géotechnique sera réalisée et déterminera la technique de 

fondation appropriée au terrain.  

Les fondations ne concerneront qu’une partie infime de la surface de l’élevage, quelle que soit la 

technique utilisée, elles seront intégralement démantelées en fin de vie de la centrale photovoltaïque 

tout comme l’ensemble des éléments de la centrale. 

  



 

13/37 

 

 

3.3  Plan du projet  

 

Cf. page suivante 
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3.4  Avantages du projet pour l’exploitant  

 

3.4.1 Limitation des risques sanitaires 

Les élevages de poules pondeuses se doivent d’appliquer des mesures de biosécurité très strictes dans 

le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux ou aux êtres humains 

notamment de la grippe aviaire.   

L’arrêté du 29 septembre 2021 prévoit notamment la protection des systèmes d’alimentation et 

d’abreuvement. Les systèmes d’alimentation et d’abreuvement mis en place au sein des parcours de 

poules pondeuses sont généralement disposés en grand nombre dans un objectif de meilleure 

répartition des animaux au sein de ces parcours.  

La mise en place des structures photovoltaïques permet de répondre à cet impératif de couverture 

des dispositifs d’alimentation et d’abreuvement. Par ailleurs la réduction de la surface avec l’air libre 

permet de réduire significativement les interactions entre les oiseaux sauvages et les oiseaux élevés. 

Le projet est donc un atout considérable dans la limitation des risques sanitaires.  

 

3.4.1 Amélioration du bien-être animal 

 

Protections contre les intempéries 

Les poules notamment sont très vulnérables aux intempéries. Il est fréquent que les poules présentes 

dans un parcours s’agglutinent les unes aux autres pour se protéger et que bon nombre d’entre elles 

meurent étouffées.  

De la même façon, la promiscuité entre elles lors des épisodes de pluie ou de grêle, engendre des 

comportements agressifs entre oiseaux provoquant des blessures car coups de bec. 

Les structures photovoltaïques permettront aux oiseaux de s’abriter des intempéries et ne pas ressentir 

le besoin de s’agglutiner. Le bien-être animal s’en trouvera amélioré et les risques de mortalité ou de 

blessure seront considérablement réduits.  

Face aux épisodes de chaleur intense de plus en plus répétés, l’installation des structures 

photovoltaïques permettra de créer des ombrages qui créeront des ilots de fraicheur pour les volatiles. 

Lors des épisodes de grêle, les animaux pourront également trouver un abri et éviter ainsi les blessures 

voire la mort.  

 

Alternance lumière/ombre 

Pour assurer un plumage correct les poules ont besoins de lumière et de pluie. L’implantation des 

structures photovoltaïques a été pensée pour répondre à ces besoins. Ainsi les allées seront 

suffisamment larges (12m) pour que les oiseaux bénéficient de l’eau de pluie sur leur plumage lors des 

épisodes de pluie qui ne nécessite pas qu’ils s’abritent et permettre la présence d’une lumière 

suffisante à leur épanouissement et à la qualité de leur plumage. La taille des allées a été déterminée 

sur la recommandation de l’éleveur. 

 

Maintien des éléments de végétation 

 

L’espacement des structures photovoltaïques permettra à l’éleveur de continuer à planter des 

rangées d’arbres ou d’autres espèces végétales. Ces éléments de végétation sont nécessaires pour 

que les oiseaux conservent un comportement adapté au milieu naturel.  
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Une étude est en cours afin de déterminer les essences les plus appropriées aux nouvelles conditions 

d’ombrage du site, en concertation avec l’éleveur. 

 

3.4.1 Amélioration des conditions d’exploitation 

 

Aucune augmentation de l’activité de l’élevage n’est prévue. Le projet photovoltaïque n’entrainera 

pas de modification du nombre d’oiseaux élevés. Le projet photovoltaïque s’inscrit dans une démarche 

d’amélioration des conditions d’élevage des animaux et d’amélioration des conditions de travail de 

l’éleveur.  
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4. ANALYSE DU CYCLE DE VIE DU PROJET 

PHOTOVOLTAÏQUE 

 

Un Bilan Carbone basé sur l’Analyse du Cycle de Vie complet de la centrale a été réalisé par le bureau 

d’études Kapstan. Il est présenté dans son intégralité en Annexe 1. 

Cette analyse a été réalisée pour un projet de même puissance, de même ampleur et sur le même 

département. Par conséquent, cette étude fait état des lieux du projet de Mazerier, un projet 

d’ombrières sur un parcours d’élevage de faisans.  

Les résultats sont présentés dans le tableau ci-dessus :  

 

Résumé Analyse Cycle de Vie de la centrale photovoltaïque de Mazerier 

 

Avec une empreinte carbone de 32.4 g CO2-éq/kWh, la centrale photovoltaïque présente un bilan 

inférieur à celui du mix énergétique français (36 g CO2/kWh, source RTE 2021), elle-même six fois 

inférieure à la moyenne européenne. 
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5. NOTICE PAYSAGERE 

 

5.1  Photographies 

 

5.1.1 Vues rapprochées  

Localisation des prises de vues 
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A D568 

Le site se trouve au loin sur la gauche de 

cette route en direction de la commune 

de Tréteau.   

 

B D568 

Nous sommes devant le parcours de 

poules pondeuses avec le bâtiment à 

gauche de cette route qui mène vers la 

commune de Tréteau.  

C D568 

Nous sommes devant le parcours de 

poules pondeuses avec le bâtiment à 

gauche de cette route qui mène vers la 

commune de Tréteau.  
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D D568 

Nous sommes encore sur la route qui 

mène à la commune de Tréteau mais la 

prise de vue se trouve sur la partie Est du 

parcours extérieur.  

E D568 

Cette photo fait l’objet d’un 

photomontage avec projet dans la suite 

du document.  

 

F D568 

Nous sommes encore sur la route menant 

à la commune de Tréteau mais nous 

sommes situés avant le lieu-dit du Grand 

Lignière 
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H D568 

Cette photo est prise devant l’entrée du 

site du bâtiment d’élevage. 

H D568 

Cette photo est prise sur la partie Est du 

site d’élevage. 

I lieu-dit « Les Gaillardins » 

Cette photo fait l’objet d’un 

photomontage avec projet dans la suite 

du document.  
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5.2  Mesures d’insertion paysagères du projet  

5.2.1 Principe  

Le projet photovoltaïque est visible depuis plusieurs points de vue présentés. Il n’a pas été possible 

d’éviter complètement ces impacts visuels tout en assurant la viabilité économique du projet. 

En revanche plusieurs mesures d’intégration paysagère sont proposées pour réduire significativement 

les impacts visuels du projet.  

Ainsi UNITe propose la plantation d’éléments de végétation permettant d’intégrer au mieux le projet 

dans son environnement et de limiter son impact paysager 

 

 

Cartographies des plantations proposées  

Il est ainsi prévu de rencontrer les propriétaires des parcelles voisines du projet à l’Ouest et à l’Est afin 

de s’accorder avec eux sur la plantation d’haies arbustives dans le but d’étoffer la végétation. 

Par ailleurs, une haie au Sud du site sera implantée de façon à diminuer la vision du projet et à favoriser 

la biodiversité. Il en sera de même avec la plantation d’une haie à l’Est et à l’Ouest du projet, le long 

de la clôture.  

Les essences locales, idéalement à feuille persistante seront privilégiées. 
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5.2.2 Photomontages avec les mesures paysagères 

 

Les photomontages présentés en pages suivantes intègrent les mesures paysagères annoncées. 

La plantation des haies arbustives permettra d’atténuer la vision des structures photovoltaïques depuis 

l’ouest et l’est du site. Les panneaux solaires seront parfois visibles en filigrane au travers de la 

végétation.  

Depuis l’Ouest du site, la haie plantée permettra de gommer en partie la hauteur des structures. Seuls 

resteront visibles les panneaux solaires qui se confondront avec la ligne d’horizon.  

Le poste de livraison sera peint de couleur verte afin de s’intégrer dans la haie paysagère présente.  

Les essences utilisées seront systématiquement des essences locales et adaptées au milieu de 

plantation. Les essences à croissance rapide seront privilégiées.  
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Photo 1 : depuis le lieu-dit « Les Gaillardins » 

 

Avec le projet photovoltaïque  
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Photo 1 : depuis le lieu-dit « Les Gaillardins » 

 

Avec le projet photovoltaïque et les mesures d’insertions paysagères 
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Photo 2 : depuis le lieu-dit « Le Grand Lignière » 

 

Avec le projet photovoltaïque  
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Photo 2 : depuis le lieu-dit « Le Grand Lignière » 

 

Avec le projet photovoltaïque et les mesures d’insertion paysagères
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6. ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

CF. Annexe 2 Note technique – Expertise faune/flore 
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7. AUTRES ENJEUX  

7.1  Production électr ique  

 

La Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) pose plusieurs jalons pour le développement de 

l’électricité photovoltaïque : 20,1 GW installés en 2023, entre 35,1 et 44 GW en 2028. 

 

Objectifs de la PPE pour le photovoltaïque 

Le projet photovoltaïque de Treteau s’inscrit dans ces objectifs.  

Il est d’autant plus pertinent au regard du contexte de réchauffement climatique, du contexte 

géopolitique européen et de la nécessaire indépendance énergétique de la France.  

Ainsi en produisant environ 6 900MWh/an, soit l’équivalent de la consommation annuelle d’environ 2 

800 habitants, la centrale photovoltaïque assurera une production électrique locale, durable et 

décentralisée en phase avec les besoins énergétiques français.  

 

7.2  Raccordement électr ique du projet 

7.2.1 Poste source  

 

Le poste source le plus proche pour raccorder le projet photovoltaïque est situé à Varennes-sur-Allier. 

Ce poste dispose d’une capacité d’accueil suffisante au projet de Treteau (7 MW max) puisque la 

capacité d'accueil réservée au titre du S3REnR qui reste à affecter est de 48.8MW comme le montre 

le résumé ci-dessous (source : caparéseau.fr) : 

 

Données du poste source de Varennes-sur-Allier  
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Aucuns travaux d’agrandissement du poste source ne sont donc à prévoir en lien avec le projet.  

Un raccordement sur les lignes électriques qui passent à proximité du site pourrait être envisageable 

mais sa possibilité ne sera connue qu’une fois le Permis de Construire obtenu et la demande réalisée 

auprès d’ENEDIS.  

 

7.2.2 Tracé de raccordement 

 

Ces informations sont données à titre indicatif et pourraient être amenées à évoluer puisque l’étude 

des possibilités de raccordement est du domaine exclusif du gestionnaire du réseau de distribution 

Enedis.  

Conformément au décret relatif aux prescriptions techniques générales de conception et de 

fonctionnement pour le raccordement d’installations de production aux réseaux publics d'électricité, 

les conditions de raccordement des installations de production d’électricité aux réseaux publics de 

distribution sont définies dans le document Enedis- PRO-RES_65E – Version 2 (24/10/2016) publié par 

Enedis.  

Le raccordement de la centrale photovoltaïque au réseau public est une opération menée par le 

gestionnaire de réseau ENEDIS qui en reste le maître d’ouvrage. 

Le tracé du raccordement au réseau ne peut être connu qu’à l’issue de l’obtention de l’ensemble des 

autorisations administratives du projet et notamment d’un Permis de Construire. Le tracé suivant est 

donc donné à titre purement indicatif, le tracé définitif sera proposé par ENEDIS. 

 

 

Tracé envisagé pour le raccordement  
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7.2.3 Impacts potentiels du raccordement 

 

Une tranchée sera réalisée sur le tracé des routes ou en accotement de celles-ci selon les choix 

techniques d’ENEDIS. Les câbles et fourreaux y seront déposés et la tranchée sera rebouchée avec les 

matériaux extraits.  

Des tranchées de 0.5 à 1m de profondeur seront réalisées en bordure immédiate des voies de 

communications ou directement sous celles-ci. Les impacts attendus concerneront un léger 

compactage des sols suite aux mouvements de terre et un mélange des horizons des sols au niveau 

de la tranchée. Les terrains concernés par ces travaux (accotements de chaussée) sont cependant 

déjà fortement remaniés. Aussi, le risque de déstructuration des sols devrait être très faible à nul au 

droit des tranchées. 

Les problématiques d’envol des poussières pendant les travaux seront limitées par la faible largeur de 

la tranchée et la faible quantité de matériaux mis en mouvement. Si besoin l’envol de poussière sera 

limité par un arrosage.  

Le chantier de raccordement électrique a poste source pourra engendrer des modifications 

temporaires des conditions de circulation, celles-ci seront ponctuelles et vraisemblablement gérées 

par la mise en place de circulation alternée.  

Dans tous les cas, le tracé du raccordement suivra les voies publiques et n’impactera pas de zones 

naturelles ou agricoles 

 

Les incidences du raccordement de la centrale photovoltaïque au réseau national d’électricité sont 

surtout liées à la phase travaux et seront limités dans le temps et en ampleur. En fonctionnement normal 

en phase exploitation, aucun impact n’est attendu. 

Aucun impact significatif lié au raccordement électrique n’est à attendre.  
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7.3  Mil ieu humain 

7.3.1 Description du bâti et démographie 

 

Le site d’implantation du projet photovoltaïque est un élevage entièrement clôturé, existant depuis 

2013. Le site se situe à proximité du lieu-dit « le Grand Lignière » et situé sur la commune de Tréteau 

dont le maire est le propriétaire et exploitant du site de poules pondeuses. 

L’affectation des différents bâtiments du lieu-dit est présentée sur la cartographie ci-dessous. 

 

Affectations des bâtiments des abords de l’élevage  

  

Parcours et bâtiment 

d’élevage 

Exploitation 

agricole voisine 

Exploitations 

agricoles 

voisines 

Parcours et bâtiment 

d’élevage voisin 
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7.3.2 Odeurs  

 

L’élevage existant depuis 2013 n’a jamais fait l’objet de plainte ou de remarque concernant les 

éventuelles odeurs émises par l’activité.  

Le fonctionnement de l’élevage, avec des oiseaux élevés en plein air répartis sur environ 7ha, n’est 

pas générateur de concentration des odeurs.  

Concernant la litière utilisée dans les bâtiments d’élevages (seulement une partie de l’année), celle-

ci est régulièrement ramassée et changée. La litière souillée est stockée et sera ensuite brûlée au sein 

du futur méthaniseur. Le futur méthaniseur permettra d’éviter toutes contraintes liées aux odeurs.  

En phase chantier des poussières pourront être soulevées par la circulation des engins, un arrosage des 

sols sera effectué si nécessaire de façon à limiter cet envol.  

Le projet photovoltaïque sera déployé sur élevage existant qui gardera le même mode d'élevage, la 

même quantité d’oiseaux élevés et la même superficie, il n’est pas de nature à engendrer des 

impacts olfactifs supplémentaires. 
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7.3.3 Bruit 

 

En phase chantier du projet photovoltaïque, des nuisances sonores ponctuelles et temporaires 

pourront impacter le voisinage. Elles seront principalement liées à la circulation et à l’utilisation des 

engins. Le groupe UNITe s’engage à respecter des horaires de travail de journée, aucuns travaux ne 

seront effectués de nuit. Les engins respecteront la réglementation en vigueur en termes d’émissions 

sonores. Les engins seront équipés du système d’avertisseur de recul « cri du lynx) afin de limiter les 

nuisances liées au « bip » habituel. Cette phase de travaux est limitée dans le temps et estimée à 6 

mois. 

En phase chantier toutes les mesures seront prises pour limiter les impacts sonores pour le voisinage, 

dans le respect de la réglementation.  

D’après le Guide de l’étude d’impact des installations photovoltaïques au sol, la plupart des 

constituants de la centrale photovoltaïque n’émettent pas de bruit. Les sources sonores potentielles 

proviennent des onduleurs et des transformateurs. Ceux-ci seront situés dans des locaux fermés limitant 

la propagation des ondes sonores. L’installation respectera les dispositions de l’arrêté du 26 janvier 2007 

relatif aux conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique. 

Le projet photovoltaïque en lui-même ne sera pas source de nuisances sonores dans sa phase 

d’exploitation et respectera la réglementation en vigueur.   

Le site d’implantation du projet se situe dans un environnement sonore relativement calme. Les bruits 

émergents liés à l’élevage à l'extérieur de l'enceinte du site restent extrêmement limités. Seuls quelques 

cris étouffés et erratiques des poules sont perceptibles depuis le voisinage. 

Le projet photovoltaïque sera déployé sur élevage existant qui gardera le même mode d'élevage, la 

même quantité d’oiseaux élevés et la même superficie, il n’est pas de nature à engendrer des impacts 

sonores supplémentaires en phase d’exploitation. 
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8. SUIVI PENDANT LA PHASE EXPLOITATION DE LA 

CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE  

 

Les impacts résiduels pressentis de la centrale photovoltaïque sur l’élevage de poules pondeuses sont 

essentiellement des impacts résiduels paysagers.  

Les mesures de plantations de haies sont les principales mesures d’atténuation proposés.  

Ainsi un suivi des plantations sera réalisé par une entreprise spécialisée : 

• 1 fois par an pendant les 3 premières années afin de s’assurer de la bonne reprise des arbres et 

arbustes plantés 

• 1 fois tous les 5 ans ensuite. 

Les individus éventuellement dépérissants seront systématiquement remplacés.  

 

Afin de s’assurer de la pertinence des plantations, un reportage photographique sera réalisé à 5 ans, si 

besoin, les plantations seront ajustées. 

 

Concernant l’élevage, un protocole de suivi de la production sera mis en place avec l’éleveur afin de 

vérifier dans le temps les effets positifs et négatifs du projet photovoltaïque sur les oiseaux.  
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9. SOUTIEN LOCAL 

 

Dans le cadre du développement du projet de centrale photovoltaïque sur l’élevage, les collectivités 

locales ont été rencontrées et le projet leur a été présenté. 

De plus, le maire de la commune est également le propriétaire et l’exploitant du site de parcours de 

poules pondeuses.  
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10. ANNEXES 

 

10.1  ANNEXE 1 ANALYSE DU CYCLE DE VIE DE L’INSTALLATION 

PHOTOVOLTAÏQUE 

Cette analyse a été réalisée pour un projet de même puissance, de même ampleur et sur le même 

département. Par conséquent, cette étude fait état des lieux du projet de Mazerier, un projet 

d’ombrières sur un parcours d’élevage de faisans.  

 

10.2  ANNEXE 2 NOTE TECHNIQUE –  EXPERTISE FAUNE/FLORE 
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Analyse de Cycle de Vie 

Centrale photovoltaïque – Mazerier 

UNITe 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Informations générales 

Nom de la société UNITe 

Contact dans la société Jean-Baptiste BLEHAUT - jb.blehaut@unit-e.fr 

Description qualitative Centrale PV - Ombrières 

Catégorie de produit 3.B - Système PV strictement supérieur à 250 kVA 

Puissance nominale 6.8 MWc 

Date de publication de l’étude Juillet 2022 

Coordinateur ACV Ronan COUSQUER – Kapstan 
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1. Résultats de l’ACV 
 

Dans le cadre du développement d’une centrale PV en ombrière, UNITe a mandaté le bureau d’études 

Kapstan pour la réalisation d’une Analyse de Cycle de Vie (ACV) de la centrale en cours de 

développement sur la commune de Mazerier. Cette ACV est basée sur toute la durée de vie de la 

centrale (construction, exploitation et fin de vie) afin de calculer son intérêt environnemental sous la 

forme d’économies d’émissions de CO2-éq.  

 

 

Les résultats de l’ACV de la centrale sont présentés dans le tableau ci-dessous. Les résultats 

principaux sont présentés sur fond gris. 

 
Tableau 1 : Résultats de l’Analyse du Cycle de Vie 

 

Le calcul d’émissions évitées de CO2-éq est basé sur la différence entre l’impact carbone du kWh 

produit par la centrale photovoltaïque (en gCO2-éq/kWh) et l’impact carbone du kWh moyen produit 

en France (64 gCO2-éq/kWh1). Les émissions nettes correspondent aux émissions brutes évitées 

auxquelles est soustrait l’empreinte carbone de la centrale. 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Arrêté du 10 avril 2020 relatif aux obligations d'actions de réduction des consommations d'énergie finale 
dans des bâtiments à usage tertiaire - Légifrance (legifrance.gouv.fr) 

7 774 219            kgCO2-éq

32.4                     gCO2-éq/kWh

1 144.7                kgCO2-éq/kWc

ECS module 500.0                   kgCO2-éq/kWc

Durée de vie 30                        années

Production totale 240 155              MWh

512 330              kg-éq CO2/an

15 369 902         kg-éq CO2 (total)

253 189              kg-éq CO2/an

7 595 683           kg-éq CO2 (total)

Temps de retour CO2-éq 15                        ans

Emissions brutes évitées

Emissions nettes évitées

Emissions évitées - avec ACV

Empreinte carbone

Résultats de l’Analyse du Cycle de Vie

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041842389/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041842389/
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Les résultats de l’ACV par processus sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

 
Tableau 2 : Résultats de l’ACV par processus 

 

2. Périmètre de l’étude ACV 
 

L’étude est basée sur la méthode d’Analyse de Cycle de Vie, suivant le référentiel ADEME2. 

Définition des objectifs de l’étude 

Application envisagée Calcul bilan carbone centrale PV en phase développement 

Raison de l’étude Développement de la centrale 

Commanditaire de l’étude UNITe 
Tableau 3: Définition des objectifs de l’étude 

Champ de l’étude 

Unité fonctionnelle 1 kWh produit par un système photovoltaïque pendant sa durée 
de vie et injecté dans le réseau (de distribution ou de transport) 
ou consommé 

Lieu d’installation du système PV Mazerier, 03800 

Catégories d’impact et méthodes Changement climatique - IPCC 2007 à 100ans - kgCO2-eq 
Tableau 4 : Champ de l’étude 

 
2 https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/20140417_Referentiel-methodologique-PV-final3.pdf 

en kgCO2-éq 

/kWc

en gCO2-éq 

/kWh
%

1 144.9            32.4                 100%

1 118.5            31.6                 97.7%

613.2               17.3                 53.6%

581.0              16.4                

20.8                0.6                  

11.4                0.3                  

44.5                 1.3                   3.9%

381.7               10.8                 33.3%

70.1                 2.0                   6.1%

9.0                   0.3                   0.8%

13.6                 0.4                   1.2%

-                    -                    0.0%

7.3                   0.2                   0.6%

6.3                   0.2                   0.6%

9.4                   0.3                   0.8%

4.7                   0.1                   0.4%

4.7                   0.1                   0.4%

3.4                   0.1                   0.3%

0.9                   0.0                   0.1%

2.5                   0.1                   0.2%Transport des agents de maintenance

Entretien

Nettoyage des modules

Transformateur

Infrastructure PV

Module PV

Chantier

Installation

Onduleur

Infrastructure complémentaire

Route d'accès

Local technique

Clôture

Désinstallation

Support

Connexion électrique

Manufacturing

Transport 

End of life

Bilan carbone de la centrale PV 

Total



 

V1.0 – 28/07/2022                                 Strictement confidentiel 

 

Figure 1 : Plan de la centrale Mazerier 

 

3. Méthodologie ACV 
 

Calculation du facteur d’impact 

L’ACV est basée sur : 

- Des valeurs par défaut proposées par l’ADEME (référentiel ADEME ACV centrale PV) 

- L’évaluation carbone simplifié (ECS) du module PV : document officiel délivré par l’organisme 
certificateur Certisolis et qui présente le bilan carbone de la production du module PV utilisé 
(le cadre en aluminium étant exclu du périmètre de ce document, il a été ajouté dans le cadre 
de cette étude) 

- Base de données d’impacts carbone : Ecoinvent 3.8  
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La méthodologie utilisée et les quantités prises en compte pour chaque processus sont données ci-

dessous : 

 
Tableau 5 : Méthodologie ACV 

 

Le terrain possédant déjà des routes d’accès existantes, il n’est pas nécessaire d’en créer de 

nouvelles pour la centrale. L’impact route d’accès est donc nul. 

  

Processus Source Quantité Unité

Module PV Voir ci-après 6 791       kWc

Onduleur Référentiel ADEME 5 600       kVA

Support Référentiel ADEME 31 562     m²

Connexion électrique Référentiel ADEME 6 791       kWc

Transformateur Référentiel ADEME 5 600       kVA

Route d'accès Référentiel ADEME -            km

Local technique Référentiel ADEME 6 791       kWc

Clôture Référentiel ADEME 1 030       m

Installation Référentiel ADEME 6 791       kWc

Désinstallation Référentiel ADEME 6 791       kWc

Nettoyage des modules Référentiel ADEME 31 562     m²

Transport des agents de maintenance Référentiel ADEME 2 000       km

Méthodologie ACV

Infrastructure complémentaire

Entretien

Chantier

Infrastructure PV
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Calcul du facteur d’impact Module PV 

Le module utilisé est le LR5-72HBD de Longi. Il s’agit d’un module monocristallin bifacial de 550Wc. 

Le facteur d’impact comprend les éléments suivants : 

Facteur d’impact Module PV 

PolySi - ingot - wafer - cell manufacturing 
ECS Certisolis 

Méthode CRE4 
Verre - EVA & PET 

Assemblage module PV 

Cadre Ecoinvent 

Transport Ecoinvent 

Fin de vie Ecoinvent 
Tableau 6 : Facteur d’impact Module PV 

 

Concernant l’ECS Certisolis : 

▪ Numéro ECS : CRE4 N°026-2020 _025 

▪ Valeur ECS à 550Wc :  

o 520.66 kgCO2-éq/kWc (valeur réelle) 

o 500 kgCO2-éq/kWc (valeur arrondie3) 

 

L’ECS Certisolis n’inclut pas les autres éléments listés dans le tableau ci-dessus. Ils ont été modélisés 

sur la base des processus suivants : 

▪ Fabrication du cadre:  

o Dataset Ecoinvent: “Aluminium alloy, AlMg3 {RoW}| production | APOS, S” 

▪ Transport: 

o Usine – Shanghai, en camion : 

▪ Distance: 750 km 

▪ Dataset Ecoinvent: “Transport, freight, lorry >32 metric ton, EURO5 {RoW}| 

transport, freight, lorry >32 metric ton, EURO5 | APOS, S” 

o Shanghai – Rotterdam, en bateau :  

▪ Distance: 19 492 km 

▪ Dataset Ecoinvent: “Transport, freight, sea, transoceanic ship {GLO}| market 

for | APOS, S” 

o Rotterdam – Site, en camion : 

▪ Distance: 825 km  

▪ Dataset Ecoinvent: “Transport, freight, lorry >32 metric ton, EURO5 {RER}| 

transport, freight, lorry >32 metric ton, EURO5 | APOS, S” 

o Le transport inclut le module PV ainsi que son packaging depuis l’usine jusqu’au site 

▪ Fin de vie - sur la base de la méthode de traitement par Soren : 

o Transport Site – Soren :  

▪ Hypothèse distance : 1000 km 

▪ Dataset Ecoinvent: “Transport, freight, lorry >32 metric ton, EURO5 {RER}| 

transport, freight, lorry >32 metric ton, EURO5 | APOS, S” 

 
3 La CRE considère la valeur ECS arrondie à 50kgCO2-éq/kWc près et non la valeur exacte dans la notation AO CRE. 
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o Cadre:  

▪ Désassemblage puis recyclage 

▪ Dataset Ecoinvent: “Aluminium scrap, post-consumer, prepared for melting 

{RER}| treatment of aluminium scrap, post-consumer, prepared for recycling, 

at remelter | APOS, S” 

o Traitement du laminé : 

▪ Traitement par broyage puis recyclage 

▪ Dataset Ecoinvent: “Waste electric and electronic equipment {GLO}| 

treatment of, shredding | APOS, S” 

o Câbles :  

▪ Recyclage 

▪ Dataset Ecoinvent: “Used cable {GLO}| treatment of | APOS, S” 

o Boite de jonction :  

▪ Recyclage 

▪ Dataset Ecoinvent: “Used industrial electronic device {GLO}| treatment of, 

mechanical treatment | APOS, S” 

Il est considéré que 1% des modules reçus sont non-conformes et 2% doivent être remplacés durant 

la durée de vie de la centrale. Ainsi, un facteur 1.03 est appliqué au nombre de modules nécessaires 

à la construction de la centrale. 

 

Le facteur d’impact du module PV est donné ci-dessous : 
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Tableau 7 : Facteur d’impact module PV 

Remarque : Total – ECS correspond à l’empreinte carbone selon le périmètre ECS n’incluant pas le 

cadre, le transport ni la fin de vie. 

 

Impact de la structure d’ombrières : 

La structure de la méthodologie ACV de l’ADEME est celle d’une centrale au sol. Les structures 

d’ombrières étant plus élevées, elles sont plus lourdes par m² de panneau que celles d’une centrale 

au sol. Afin de prendre en compte ce surpoids, le coefficient suivant a été appliqué : 

▪ Ratio de poids de structure par m² de panneaux entre l’ombrière de cette centrale et une 

structure centrale au sol classique 

▪ Un coefficient conservateur de 30% 

▪ On obtient avec ces hypothèses un coefficient de 2.04. 

Longi - 72c - bifacial - M10

LR5-72HBD

550 Wp
kgCO2eq/ 

Module

kgCO2eq/ 

kWp

Fabrication

PolySi 97.40              177.083     

Recyclage PolySi 0.68                1.229         

Ingot 51.41              93.468       

Wafer 11.84              21.528       

Cells 51.98              94.508       

Module 29.06              52.842       

Verre 29.85              54.275       

Verre trempé 6.23                11.331       

EVA 7.92                14.398       

PET -                   -               

Cadre 23.90              43.456       

Transport

Transport camion - Usine - port 2.37                4.304         

Transport bateau 6.19                11.255       

Transport camion - port - Centrale PV 2.53                4.593         

Fin de vie

Transport camion 3.06                5.567         

Traitement du cadre 1.35                2.459         

Traitement du laminé 1.48                2.695         

Traitement des cables 0.16                0.294         

Traitement de la boite de jonction 0.02                0.045         

310.26           564.12       

11.08              20.15         

6.08                11.06         

327.43           595.33       

286.36           520.66       

Impact Changement 

climatique

Total

Total - Scope ECS

Impact fabrication

Impact Transport

Impact fin de vie
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Ainsi le poids carbone de la structure dans cette ACV correspond au poids calculé avec la méthodologie 

ADEME auquel on a appliqué ce ratio de x2.04.  

4. Productible PV 
 

Calcul du productible 

Méthode de calcul du productible Cas 1 - Dégradation basée sur la garantie du fabricant 

Estimation du productible Productible année 1 = 1 261 kWh/kWc/an 
Production sur 30 ans = 240 155 MWh 
Tableau 8 : Productible PV 

 

Le calcul du facteur d’émission en gCO2-éq/kWh nécessite de calculer la production électrique en kWh 

sur la durée de vie de la centrale. Ce calcul est basé sur les hypothèses suivantes : 

▪ Productible = 1 261 kWh/kWc/an 

▪ Dégradation productible – sur la base des garanties du fabricant : 

o 2% la première année – Déjà pris en compte dans le productible 

o Puis 0.45%/an 

▪ Durée de vie : 30 ans 

 
Figure 2 : Extrait fiche technique Module Longi 

Production totale de la centrale sur 30 ans : 240 155 MWh 

 

5. Analyse des résultats 
 

Les résultats de l’ACV sont donnés ci-dessous : 
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Les résultats sont cohérents avec : 

- L’ACV faite par FTS4 pour une centrale PV en France en 2020 : 32 gCO2eq/kWh (+1.2%) 

o L’ACV inclue la contrainte module bas-carbone des AO CRE 

- La valeur moyenne de la base carbone de l’ADEME5 : 55 gCO2eq/kWh (-41.1%) 

o La différence est principalement due à l’absence de contraintes « bas bilan-carbone » 

présents aux AO CRE dans la base carbone. 

 
4 http://www.observatoire-energie-photovoltaique.com  
   FTS = France Territoire Solaire, think-tank l’énergie solaire photovoltaïque 
5 https://www.bilans-ges.ademe.fr/ 

7 775 473            kgCO2-éq

32.4                     gCO2-éq/kWh

1 144.9                kgCO2-éq/kWc

ECS module 500.0                   kgCO2-éq/kWc

Durée de vie 30                        années

Production totale 240 155              MWh

512 330              kg-éq CO2/an

15 369 902         kg-éq CO2 (total)

253 148              kg-éq CO2/an

7 594 429           kg-éq CO2 (total)

Temps de retour CO2-éq 15                        ans

Emissions brutes évitées

Emissions nettes évitées

Emissions évitées - avec ACV

Empreinte carbone

Résultats de l’Analyse du Cycle de Vie

http://www.observatoire-energie-photovoltaique.com/images/pdf/fts_icare_artelys_etudeco2_note_mars2020.pdf
https://www.bilans-ges.ademe.fr/
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1.1. Contexte règlementaire  

1.1.1. Références réglementaires administratives 
 

Une demande a été formulée par la société UNITe concernant le projet de création d’abris agricoles avec couverture 
photovoltaïque sur un parcours de poules pondeuses existant, au sein de la parcelle cadastrée E243 d’une surface de 10 
ha, pour une emprise au sol totale des abris de 29 936 m² et d’une puissance de 6,47 MWc, sur la commune de Treteau 
située dans le département de l’Allier (03).  

Elle a été enregistrée sous le n° 2023-ARA-KKP-4371, déposée complète par la société UNITe le 21 mars 2023, et publiée 
sur Internet.  

Cette demande a fait l’objet d’une réponse de l’Autorité chargée de l’examen au cas par cas sur le projet dénommé                     
« construction d'abris agricoles avec couverture photovoltaïque sur un parcours de poules pondeuses » sur la commune de 
Treteau (département de l’Allier) 

Un diagnostic environnemental de la parcelle manque à ce stade afin que l’autorité environnentale prenne une décision 
sur le projet porté par UNITe. Il fait l’objet de ce présent rapport.  

 

Figure 1 : vue de la parcelle E243 sur la commune de Treteau (03) 

 
































































































